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EXPOSÉ DES MOTIFS

La création d’un Conseil économique et so-
cial de la Communauté française intervient au mo-
ment où les relations entre les Régions wallonne et
bruxelloise avec la Communauté française consti-
tuent un enjeu majeur quant au devenir institu-
tionnel de la Belgique, de la Communauté fran-
çaise et des Régions.

Cette création intervient également au mo-
ment où la Communauté française peut enfin, no-
tamment grâce à son refinancement et à une ges-
tion budgétaire rigoureuse, dépasser les stratégies
de survie qu’elle avait dû s’imposer. La Commu-
nauté française rayonne à nouveau, au service des
francophones et en synergie avec les Régions wal-
lonne et bruxelloise.

Mieux articuler les Régions et la Communauté
d’une part, et développer une politique commu-
nautaire de soutien à la création régionale d’em-
plois d’autre part, tels sont les deux enjeux ac-
tuels qui nécessitent la création d’un Conseil éco-
nomique et sociale de la Communauté française.

Ces deux enjeux d’une actualité majeure sont
lus comme renforçant la volonté profonde du
Gouvernement de la Communauté française de
disposer d’un seul et unique lieu de concertation
avec les partenaires sociaux wallons et bruxellois
réunis au niveau interprofessionnel.

Depuis son installation, le Gouvernement a
régulièrement consulté ces partenaires sociaux
réunis au niveau interprofessionnel. Rappelons
par exemple la négociation de la Déclaration com-
mune préalable au Contrat pour l’Ecole. Par la
suite et de façon récurrente, plusieurs ministres
ont été interpellés (ou ont interpellé) formellement
ou informellement (par) les partenaires sociaux in-
terprofessionnels notamment sur le Fonds d’Equi-
pements et de Services Collectifs, l’enseignement
qualifiant, la mobilisation de l’enseignement supé-
rieur par l’Accord interprofessionnel, le plan Ci-
gogne, l’accès à l’enseignement supérieur,. . .

Lors des consultations préalables à la défini-
tion d’un Pacte associatif, les partenaires sociaux
– et singulièrement les syndicats – ont manifesté
l’urgence de renforcer le dialogue social et d’en sti-
puler expressément la primauté sur toute forme de
démocratie participative. Le Gouvernement veut
répondre à cet appel.

Ce contexte conduit le Gouvernement à pro-
poser la création d’un Conseil économique et so-
cial doté d’une compétence d’avis et composé des

partenaires sociaux au niveau interprofessionnel.

Le Conseil économique et social de la Com-
munauté française n’a pas pour vocation de rem-
placer ou de se superposer :

— A la concertation sectorielle organisée. Notam-
ment dans l’enseignement :

1o Avec les organisations syndicales en vertu de
l’arrêté royal du 28 septembre 1984 portant
exécution de la loi du 19 décembre 1974 orga-
nisant les relations entre les autorités publiques
et les syndicats des agents relevant de ces auto-
rités.

2o Avec les pouvoirs organisateurs en vertu du dé-
cret du 20 juillet 2006 relatif à la concertation
des organes de représentation et de coordina-
tion des Pouvoirs organisateurs de l’enseigne-
ment et des Centres P.M.S. subventionnés.

— Aux organes généraux d’avis, tels le Conseil de
l’Education et de la Formation, le Conseil de la
Jeunesse d’expression française ou le Conseil
Général des Politiques culturelles.

La question de l’articulation entre le CESCF
et les conseils consultatifs sera tranchée par le
CESCF et les conseils consultatifs eux-mêmes, en
vertu de l’article 2 §5 du présent décret.

Cet article permet au Conseil de créer des
groupes de travail ou de s’associer des expertises
particulières. Les secteurs professionnels disposent
là d’un accès tout à fait majeur aux travaux du
Conseil.

Enfin, précisons que ce décret n’attribue pas de
personnalité juridique au Conseil. A la demande
des partenaires sociaux, il sera organisé au départ
des Conseils économiques et sociaux régionaux
wallon et bruxellois. Il revient au Secrétariat géné-
ral du Ministère de la Communauté française de
permettre à ce Conseil d’exercer ses compétences.
Le Gouvernement n’a donc pas voulu créer une
institution de plus mais faciliter et organiser le dia-
logue entre les partenaires sociaux régionaux in-
terprofessionnels sur les grandes orientations que
prend la Communauté française.

L’avant-projet de décret a fait l’objet des
consultations suivantes :

— Conseil économique et social de la Région wal-
lonne (16/01/08) ;
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— Conseil économique et social de la Région de
Bruxelles-Capitale (10/12/07) ;

— Présenté en séance conjointe des Gouverne-
ments de la Communauté française et de la Ré-
gion wallonne (18/04/08) ;

— Présenté en séance conjointe des Gouverne-
ments de la Communauté française et du Col-
lège de la COCOF (23/05/08).

L’avant-projet de décret a été soumis au
Conseil d’Etat qui a remis l’avis no 44.506. La plu-
part des remarques ont été intégrées. Celles qui ne
le sont pas sont justifiées dans le commentaire des
articles.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article institue le Conseil économique et
social de la Communauté française. Il s’agit de la
même dénomination que les deux organes exis-
tants à la Région de Bruxelles-Capitale (CESRBC)
et à la Région wallonne (CESRW), dont émane la
CESCF. En outre, il ne lui confère pas la person-
nalité juridique.

Art. 2

Le CESCF se compose de 18 membres,
francophones (par référence aux germanophones
pour le CESRW et aux néerlandophones pour
le CESRBC), tous issus soit du CESRW soit du
CESRBC. Ils sont répartis en quatre catégories.

Comme dans les deux autres organes, la parité
est prévue entre les « employeurs » et les « tra-
vailleurs ». La dénomination des catégories est
extraite des textes réglementaires constituant les
conseils régionaux.

La Région wallonne sera plus fortement re-
présentée, eu égard du nombre d’habitants qu’elle
compte par rapport à Bruxelles.

Le Gouvernement désigne les membres effec-
tifs et suppléants sur la base de listes doubles pré-
sentées par le CESRW et le CESRBC. Il devra
veiller à l’application des dispositions du décret
visant à promouvoir la participation équilibrée
d’hommes et de femmes dans les organes consul-
tatifs. C’est ce qui motive la liste double.

La qualité de membre du CESCF dépend de
la qualité de membre au sein du CESRW et du
CESRBC. Dès lors, il est logique de ne pas pré-
voir de désignation pour une échéance fixe au sein
du CESCF mais bien de lier la durée du mandat au
sein du CESCF à celle du mandat au sein des deux
autres organismes.

La désignation de suppléants permet de pal-
lier aux absences, d’assurer la continuité dans le
fonctionnement du CESCF et de renforcer la par-
ticipation des organisations sociales.

Pour étudier des sujets particuliers, le CESCF
peut inviter des experts et/ou créer des groupes de
travail. Par exemple, il peut créer une commission
associant des représentants de Conseils consulta-
tifs (tels le Conseil de la Jeunesse d’Expression
française, le Conseil Général des Politiques cultu-
relles, le Conseil de l’Education et de la Forma-

tion. . . ).

Dans son avis no44 506, le Conseil d’Etat
relève que « (. . . ) tous les membres du Conseil
doivent être proposés par des institutions relevant
d’autres niveaux de pouvoirs. Le fonctionnement
même de l’organe dépend donc entièrement de la
collaboration de ces autres niveaux de pouvoirs
et la représentation de ceux-ci revêt un caractère
obligatoire. Dans ces conditions, l’article 92ter, al.
2, de la loi spéciale du 8 août 80 des réformes ins-
titutionnelles est d’application. »

Nous avons une analyse différente du Conseil
d’Etat dont la conclusion est qu’un accord de co-
opération n’est pas nécessaire.

En effet, le projet n’a pas pour intention que
la Communauté française décide unilatéralement
que les membres des deux autres Conseils éco-
nomiques et sociaux (CES) doivent se mettre en-
semble. La CF crée un CES qui est une institution
autonome des Conseils économiques et sociaux
des Régions wallonne et de Bruxelles-Capitale.
Toutefois, la Communauté française déciderait
que pour être membre du Conseil qu’elle insti-
tue, il faut répondre à certaines conditions, dont
celle d’avoir la qualité de membre du CESRW ou
CESRB.

Il s’agit d’une condition liée à la qualité de
membre. Le texte ne fait donc naître aucune obli-
gation nouvelle – et ne modifie en rien – les
règles applicables aux Conseils économiques et so-
ciaux de la Région wallonne et de la Région de
Bruxelles-Capitale. Ils sont simplement invités à
envoyer des membres pour siéger dans un autre
Conseil qui est distinct d’eux et qui ne fonction-
nera que s’ils acceptent cette invitation à envoyer
des membres dans ce nouvel organe.

Par ailleurs, il ne s’agit nullement d’une dé-
cision unilatérale de la Communauté française.
Au niveau des compétences, la Communauté fran-
çaise est naturellement compétente pour créer un
Conseil économique et Social. Dans la mesure où,
par la composition de son Parlement, la Commu-
nauté française est le trait d’union institutionnel
entre les députés wallons et les députés franco-
phones de la Région de Bruxelles-Capitale, la vo-
lonté du Gouvernement est que le Conseil éco-
nomique et social de la Communauté française
ait des liens avec les Conseils économiques et
sociaux des Régions wallonne et de Bruxelles-
Capitale. Cette volonté est également celle des Ré-
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gions puisque le projet de la Communauté fran-
çaise a déjà reçu l’accord exprès du Gouverne-
ment wallon (Gouvernement conjoint du 18 avril
2008) et du Collège de la Commission commu-
nautaire française (Gouvernement conjoint du 23
mai 2008). Dans le même esprit, le Gouvernement
de la Communauté française a également solli-
cité et obtenu l’accord des autres Conseils écono-
miques et sociaux sur le projet que le Gouverne-
ment a approuvé.

Par ailleurs, le Conseil d’Etat relève que le dé-
cret du 25 mai 1983 instituant le CESRW ne pré-
voit pas de représentant du secteur non-marchand,
et qu’il faut dès lors omettre les termes « non-
marchand » du projet.

Il est proposé d’ajouter le terme « éventuel-
lement » plutôt que d’omettre le secteur non-
marchand. Ceci laisse la possibilité au CESRW de
proposer un membre qui soit compétent pour re-
présenter le secteur.

Art. 3

Le Conseil élit en son sein un Président et trois
Vice-Présidents. Ces quatre fonctions sont répar-
ties entre les quatre partenaires sociaux et entre
les CES régionaux.

La désignation vaut pour 2 ans. Tous les 2
ans, la présidence est occupée en alternance par
un membre issu du CESRW et du CESRBC.

Art. 4

Le Conseil a une triple compétence d’étude,
d’avis et de recommandation. Il n’a pas de rôle
de concertation sociale. Les accords du non-
marchand par exemple, seront négociés en plate-
forme du non-marchand et soumis pour avis au
CESCF. Ils ne seront a contrario pas négociés au
CESCF.

Le CESCF transmet un rapport annuel au
Gouvernement. Ce rapport est communiqué au
Parlement.

Art. 5

Les avis, études, recommandations sont trans-
mis au Gouvernement. Le Conseil se saisit lui-
même ou est saisi par le Gouvernement sur les
questions ayant une incidence sur la vie écono-
mique et sociale ou qui relèvent des compétences
soit de la Communauté française soit du niveau
fédéral et pour lesquelles sont prévues des procé-
dures d’association, de concertation ou d’avis.

Le champ de compétence est défini de façon
générale. Il convient de préciser que la création

de cet espace de dialogue social interprofession-
nel ne porte nullement atteinte aux actuelles com-
pétences des instances consultatives sectorielles
dont le champ d’action peut dépasser les questions
économiques et sociales. C’est notamment le cas
du Conseil Général des Politiques culturelles en
2006

Le Gouvernement peut solliciter l’avis du
Conseil sur les avant-projets de décrets qui portent
sur des matières pour lesquelles le Conseil a une
compétence. L’avis doit être transmis dans le mois
et en cas d’urgence motivée, ce délai peut être ré-
duit à 8 jours.

Les avis du Conseil indiquent les différents
points de vue exprimés. Il peut s’agir d’opi-
nions individuelles ou d’opinions par catégories de
membres. Il n’y a donc pas d’obligation de consen-
sus ni de vote en vue de remettre un avis unique.

Art. 6

Le Conseil établit un règlement d’ordre inté-
rieur dans lequel seront notamment fixés les fré-
quences et lieux des réunions du Conseil. Ce rè-
glement ainsi que ses modifications seront soumis
au Gouvernement pour approbation.

En vue de respecter l’équilibre entre le CESRW
et le CESBC, une double majorité est requise.

Art. 7

Sans commentaire.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT CRÉATION DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise ;

Sur proposition du Ministre-Président,

Après délibération :

ARRETE :

Le Ministre-Président est chargé de déposer au
Parlement de la Communauté française le projet
de décret dont la teneur suit :

Article 1er

Il est créé auprès du Gouvernement de la
Communauté française un organe consultatif dé-
nommé « Conseil économique et social de la
Communauté française », et désigné ci-après le
« Conseil ».

Art. 2

Le Conseil se compose de 18 membres dont :

1o Six membres sont présentés par le Conseil éco-
nomique et social de la Région Wallonne parmi
ses membres francophones représentant les or-
ganisations représentatives des travailleurs ;

2o Six membres sont présentés par le Conseil
économique et social de la Région Wallonne
parmi ses membres francophones représentant
les organisations représentatives de l’industrie,
des grandes entreprises non industrielles, des
classes moyennes, de l’agriculture et, éventuel-
lement, du secteur non-marchand ;

3o Trois membres sont présentés par le Conseil
économique et social de la Région de
Bruxelles-Capitale parmi ses membres franco-
phones représentant les organisations repré-
sentatives des travailleurs ;

4o Trois membres sont présentés par le Conseil
économique et social de la Région de
Bruxelles-Capitale parmi ses membres fran-
cophones représentant les organisations re-
présentatives des employeurs, des classes
moyennes et, éventuellement, du secteur non-
marchand.

Les membres sont nommés par le Gouverne-
ment sur la base de listes doubles, présentées res-
pectivement par le Conseil économique et social

de la Région Wallonne et par le Conseil écono-
mique et social de la Région de Bruxelles-Capitale.
Si leur composition le permet, chaque Conseil pré-
cité présente, pour chaque mandat, la candidature
d’au moins un homme et une femme. Le Gou-
vernement procède aux nominations dans le res-
pect des dispositions du décret du 17 juillet 2002
visant à promouvoir la participation équilibrée
d’hommes et de femmes dans les organes consul-
tatifs.

Lorsqu’un membre perd sa qualité de membre
du Conseil économique et social de la Région Wal-
lonne ou du Conseil économique et social de la
Région de Bruxelles-Capitale, il est pourvu à son
remplacement conformément à la répartition visée
à l’alinéa 1er et à la procédure visée à l’alinéa 2.

Conformément à la répartition visée au § 1er
et à la procédure fixée au § 2, le Gouvernement
nomme dix-huit suppléants. Lorsque le membre
effectif est présent, le membre suppléant peut sié-
ger comme observateur.

En vue d’étudier des problèmes particuliers, le
Conseil peut faire appel à des experts ainsi qu’à
des groupes de travail permanents ou temporaires.

Art. 3

Le Conseil élit en son sein, pour une période
de deux ans, un Président et trois Vice-présidents
choisis respectivement dans chacune des catégo-
ries visées à l’article 2, al. 1er, a) à d).1o, à 4o.

La Présidence est exercée alternativement par
un membre présenté par le Conseil économique et
social de la Région Wallonne et par un membre
désigné par le Conseil économique et social de la
Région de Bruxelles-Capitale.

Art. 4

Le Conseil exerce une compétence d’étude,
d’avis et de recommandation.

Le Conseil soumet au Gouvernement un rap-
port annuel sur l’ensemble des activités telles que
définies à l’article 5, ainsi que les prévisions dans
les matières relevant de sa compétence. Ce rapport
est publié et communiqué au Parlement. Mention
est faite de cette publication au Moniteur belge.
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Art. 5

Les études, avis et recommandations du
Conseil sont transmis au Gouvernement soit d’ini-
tiative, soit à sa demande, dans les matières :

1o Soit relevant de la compétence de la Commu-
nauté française et ayant une incidence sur la
vie économique et sociale.

2o Soit relevant de la compétence de l’Etat fédé-
ral et pour lesquelles une procédure d’associa-
tion, de concertation ou d’avis est prévue avec
la Communauté française et y ayant une inci-
dence sur la vie économique et sociale.

Le Gouvernement peut solliciter l’avis du
Conseil sur les avant-projets de décrets relatifs aux
matières visées à l’alinéa 1er. Les avis sont commu-
niqués au plus tard un mois à partir de la réception
de la demande. En cas d’urgence motivée, le Gou-
vernement peut réduire ce délai sans que celui-ci
ne puisse être inférieur à huit jours ouvrables.

Les avis et recommandations du Conseil sont
formulés sous la forme de rapports exprimant les
différents points de vue exprimés en son sein. Ils
sont communiqués au Parlement. Si l’avis n’est pas
communiqué dans les délais précités, il est passé
outre.

Art. 6

Le Conseil établit un règlement d’ordre inté-
rieur qui fixe notamment les fréquences et les lieux
des séances.

Ce règlement d’ordre intérieur est adopté à la
double majorité au sein des catégories visées à l’ar-
ticle 2, al. 1er, 1o, et 2o, d’une part, et des catégo-
ries visées à l’article 2, al. 1er, 3o et 4o, d’autre
part.

Le règlement d’ordre intérieur et ses modifica-
tions sont soumis à l’approbation du Gouverne-
ment.

Art. 7

Le Gouvernement fixe la date d’entrée en vi-
gueur du présent décret.

Bruxelles, le 20 juin 2008.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Ministre-Président du Gouvernement de la
Communauté française,

Rudy DEMOTTE

La Vice-Présidente, Ministre de l’Enseignement
supérieur, de la Recherche scientifique et des

Relations internationales,

Marie-Dominique SIMONET

Le Vice-Président, Ministre du Budget, des
Finances, de la Fonction publique et des Sports,

Michel DAERDEN

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire,

Christian DUPONT

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel,

Fadila LAANAN

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse
et de la Santé,

Catherine FONCK

Le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseignement
de Promotion sociale,

Marc TARABELLA



( 9 ) 570 (2007-2008) — No 1

PROJET DE DÉCRET

PORTANT CRÉATION DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise ;

Sur proposition du Ministre-Président,

Après délibération :

ARRETE :

Le Ministre-Président est chargé de déposer au
Parlement de la Communauté française le projet
de décret dont la teneur suit :

Article 1er

Il est créé un « Conseil économique et social
de la Communauté française », ci-après dénommé
« le Conseil ».

Art. 2

§ 1er. Le Conseil se compose de 18 membres
dont :

a) Six membres sont présentés par le Conseil éco-
nomique et social de la Région Wallonne parmi
ses membres francophones représentant les or-
ganisations représentatives des travailleurs ;

b) Six membres sont présentés par le Conseil
économique et social de la Région Wallonne
parmi ses membres francophones représentant
les organisations représentatives de l’industrie,
des grandes entreprises non industrielles, des
classes moyennes, de l’agriculture et, éventuel-
lement, du secteur non-marchand ;

c) Trois membres sont présentés par le Conseil
économique et social de la Région de Bruxelles-
Capitale parmi ses membres francophones re-
présentant les organisations représentatives des
travailleurs ;

d) Trois membres sont présentés par le Conseil
économique et social de la Région de Bruxelles-
Capitale parmi ses membres francophones re-
présentant les organisations représentatives des
employeurs, des classes moyennes et, éventuel-
lement, du secteur non-marchand.

§ 2. Les membres sont nommés par le Gou-
vernement sur la base de listes doubles, présen-
tées respectivement par le Conseil économique et
social de la Région Wallonne et par le Conseil
économique et social de la Région de Bruxelles-
Capitale. Si leur composition le permet, chaque

Conseil précité présente, pour chaque mandat, la
candidature d’au moins un homme et une femme.
Le Gouvernement procède aux nominations dans
le respect des dispositions du décret du 17 juillet
2002 visant à promouvoir la participation équi-
librée d’hommes et de femmes dans les organes
consultatifs.

§ 3. Lorsqu’un membre perd sa qualité de
membre du Conseil économique et social de la Ré-
gion Wallonne ou du Conseil économique et social
de la Région de Bruxelles-Capitale, il est pourvu à
son remplacement conformément à la répartition
visée à l’alinéa 1er et à la procédure visée à l’alinéa
2.

§ 4. Conformément à la répartition visée au §
1er et à la procédure fixée au § 2, le Gouvernement
nomme dix-huit suppléants. Lorsque le membre
effectif est présent, le membre suppléant peut sié-
ger comme observateur.

§ 5. En vue d’étudier des problèmes particu-
liers, le Conseil peut faire appel à des experts ainsi
qu’à des groupes de travail permanents ou tempo-
raires.

Art. 3

Le Conseil élit en son sein, pour une période
de deux ans, un Président et trois Vice-présidents
choisis respectivement dans chacune des catégo-
ries visées à l’article 2, § 1er, a) à d).

La Présidence est exercée alternativement par
un membre présenté par le Conseil économique et
social de la Région Wallonne et par un membre
désigné par le Conseil économique et social de la
Région de Bruxelles-Capitale.

Art. 4

§ 1er. Le Conseil exerce une compétence
d’étude, d’avis et de recommandation.

§ 2. Le Conseil soumet au Gouvernement un
rapport annuel sur l’ensemble des activités telles
que définies à l’article 5, ainsi que les prévisions
dans les matières relevant de sa compétence. Ce
rapport est publié et communiqué au Parlement.
Mention est faite de cette publication au Moniteur
belge.
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Art. 5

§ 1er. Les études, avis et recommandations du
Conseil sont transmis au Gouvernement soit d’ini-
tiative, soit à sa demande, dans les matières :

a) Soit relevant de la compétence de la Commu-
nauté française et ayant une incidence sur la
vie économique et sociale.

b) Soit relevant de la compétence de l’Etat fédé-
ral et pour lesquelles une procédure d’associa-
tion, de concertation ou d’avis est prévue avec
la Communauté française et y ayant une inci-
dence sur la vie économique et sociale.

§ 2. Le Gouvernement peut étendre la compé-
tence du Conseil.

§ 3. Le Gouvernement peut solliciter l’avis du
Conseil sur les avant-projets de décrets relatifs aux
matières visées au § 1er. Les avis sont communi-
qués au plus tard un mois à partir de la réception
de la demande. En cas d’urgence motivée, le Gou-
vernement peut réduire ce délai sans que celui-ci
ne puisse être inférieur à huit jours ouvrables.

§ 4. Les avis et proposition du Conseil sont
formulés sous la forme de rapports exprimant les
différents points de vue exprimés en son sein. Ils
sont communiqués au Parlement.

Art. 6

§ 1. Le Conseil établit un règlement d’ordre
intérieur qui fixe notamment les fréquences et les
lieux des séances.

§ 2. Ce règlement d’ordre intérieur est adopté
à la double majorité au sein des catégories visées à
l’article 2, al. 1er, 1o, et 2o, d’une part, et des caté-
gories visées à l’article 2, al. 1er, 3o et 4o, d’autre
part.

§ 3. Le règlement d’ordre intérieur et ses mo-
difications sont soumis à l’approbation du Gou-
vernement.

Art. 7

Dans les limites des crédits disponibles et à
partir du 1er janvier 2009, le Secrétariat général
du Ministère de la Communauté française assure
l’hébergement et le fonctionnement du Conseil.

Art. 8

Le Gouvernement fixe la date d’entrée en vi-
gueur du présent décret.

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Ministre-Président du Gouvernement de la
Communauté française,

Rudy DEMOTTE

La Vice-Présidente, Ministre de l’Enseignement
supérieur, de la Recherche scientifique et des

Relations internationales,

Marie-Dominique SIMONET

Le Vice-Président, Ministre du Budget, des
Finances, de la Fonction publique et des Sports,

Michel DAERDEN

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire,

Christian DUPONT

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel,

Fadila LAANAN

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse
et de la Santé,

Catherine FONCK

Le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseignement
de Promotion sociale,

Marc TARABELLA
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